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Courrier du 08/10/2024 de la part de la Chambre d’Agriculture de région Ile-de-France (président de la 
chambre d’agriculture), reçu par RTE le 4/12/2025 
 

 

 
Réponse RTE :  
  
En préambule, RTE a reçu l’avis de la chambre d’agriculture le 4/12/2024, soit après la remise des réponses RTE 
suite à la CMS (novembre 2024) : par conséquent, même si l’avis est bien pris en compte par RTE, il fait l’objet 
de cet addendum. 
 
Concernant la parcelle agricole, l’exploitant a été rencontré par RTE lors de la phase de concertation Fontaine, 
et il sera à nouveau rencontré avant le démarrage des travaux. RTE fera réaliser les travaux dans le respect du 
protocole d’accord relatif au passage de lignes électriques en milieu agricole (brochure-
protocole_agricole_mars_2019.pdf (rte-france.com).  

 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/brochure-protocole_agricole_mars_2019.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/brochure-protocole_agricole_mars_2019.pdf

